
 

 

 

 

CLIMATISATION 

 

o Vérifier / mettre en place T consigne CONFORT  - A savoir : T réglementaire été = 26°C  

o Vérifier / mettre en place T consigne REDUIT et T consigne INOCCUPATION 

o Vérifier / mettre en place Programmation horaire 

o Paramétrer les thermostats et mettre les thermostats sous clé / sous code pour éviter les dérives des utilisateurs 

o Vérifier le positionnement des télécommandes (thermostat) 

o Plutôt mettre les cassettes en fonctionnement « Petite Vitesse - PV » - Moins d’inconfort 

o En hiver, privilégier le chauffage central que le fonctionnement de la climatisation en mode « Chaud » 

o Vérifier que les températures de consigne des chambres froides soient au plus juste des températures règlementaires 

des aliments concernés 

o Vérifier que la température de consigne de la salle serveur ne soit pas en dessous de 21°C 

o Vérifier que la température de consigne du local poubelle soit entre 10°C et 13°C 

o Vérifier l’état de l’isolation des réseaux de fluide frigorigène (à l’extérieur) 

o Sensibiliser le personnel sur le fonctionnement des unités intérieures 


